






 

 

 

 

   

 
 

362496-HA-00-APP-066-EI-007, Rév. V03,  
Page 59 

2017-02-01   Ver: 04.03 
© Hatch 2017 Tous droits réservés, y compris les droits relatifs à l’utilisation de ce document et de son contenu. 

 

Contaminant Récepteur Période 
REM seulement Niveau ambiant Total (REM + 

ambiant) 
Norme/Critère 

MDDELCC 

µg/m3 % 
critère µ g/m3 % 

critère µ g/m3 % 
critère µ g/m3 

7 0,07 0 % 30 29 % 30 29 % 

8 0,14 0 % 30 29 % 30 29 % 

9 1,2 1 % 30 29 % 31 30 % 

10 1,5 1 % 30 29 % 31 31 % 

11 0,18 0 % 30 29 % 30 29 % 

12 0,06 0 % 30 29 % 30 29 % 

13 0,09 0 % 30 29 % 30 29 % 

8. Conclusion 
Le projet du REM produira des émissions atmosphériques de poussières et gaz de 
combustion moteur principalement lors de la phase de construction. Les études de 
modélisation de la dispersion atmosphérique avec AERMOD qui ont été effectuées pour le 
projet permettent de quantifier les impacts du projet sur la qualité de l’air pour la phase de 
construction et la phase d’exploitation. Seuls les pires scénarios envisagés ont été évalués 
afin de déterminer si des nuisances ou des dangers pour la population sont à prévoir.  

Pour la phase construction, les émissions atmosphériques des deux chantiers les plus 
importants en termes de matériaux manutentionnés et de durée des travaux ont été 
évaluées. Une modélisation de la dispersion atmosphérique au chantier de Technoparc 
Montréal a permis de conclure que les travaux n’auront pas d’impact significatif sur les 
principaux récepteurs identifiés à proximité étant donné que les concentrations calculées sont 
inférieures aux normes et critères de la qualité de l’air.  

Une modélisation de la dispersion atmosphérique au chantier de Pointe-Saint-Charles a 
révélé des impacts sur la qualité de l’air dans la zone où est situé le New City Gas 
(récepteur 8) et l’entreprise TATA Communications (récepteur 21).  

Le récepteur 8 est situé à moins de 100 mètres de l’aire des travaux de construction prévus 
(sortie du tunnel). Comme plusieurs sources fugitives ont été modélisées en considérant un 
pire cas et une hauteur de décharge au niveau du sol, il est très probable que les 
concentrations calculées à proximité des sources d’émission soient surestimées. Des 
dépassements sur 24 heures sont à prévoir pour les particules fines et les particules totales, 
mais les individus se trouvant à cet endroit ne resteront pas exposés sur une journée entière 
étant donné que l’endroit est habituellement fréquenté principalement en soirée pour une 
courte durée. Un dépassement de la norme horaire pour le NO2 est également calculé. Pour 
celui-ci, la fréquence de dépassement est de 3 %, tandis que la norme 24 h est dépassée 
pour 6% du temps.    
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Pour le récepteur 21, les individus travaillant à cet endroit seront principalement à l’intérieur 
d’un bâtiment ventilé durant les heures normales de bureau. Il est donc très peu probable 
qu’un individu soit exposé à la contamination du chantier sur la période de 24 heures durant 
laquelle sont émises les particules totales. De plus, la fréquence de dépassement est faible 
(2,5 % du temps).  

Une modélisation sans mesures de mitigation a également permis de conclure qu’il sera 
nécessaire d’entreposer les sols contaminés excavés au chantier du tunnel de Pointe-Saint-
Charles sous un dôme afin de limiter l’érosion éolienne de certains contaminants. Le 
contaminant des sols excavés ayant la plus grande contribution à la diminution de la qualité 
de l’air est le nickel (dans les particules PM10). La concentration maximale modélisée de 
nickel dans l’air, en incluant les mesures de mitigation, atteint 15 % des normes du RAA 
seulement. Tous les autres contaminants contenus dans les sols modélisés ont des résultats 
de concentration très faibles aux récepteurs. Les résultats sont négligeables par rapport au 
niveau ambiant proposé à l’annexe K du RAA.  

La dernière modélisation effectuée a permis de quantifier les impacts sur la qualité de l’air 
pour une station en phase exploitation. Le terminus Rive-Sud a été sélectionné puisqu’il offre 
le plus grand espace de stationnement et le plus grand nombre de quais d’autobus (17) par 
rapport aux autres stations prévues sur le tracé. Les résultats de modélisation permettent de 
constater que la plupart des contaminants ne seront pas dispersés au-delà des limites de la 
station (200 m). Pour le dioxyde d’azote, des concentrations plus élevées que les normes 
sont calculées aux récepteurs les plus proches à l’heure de pointe pour les récepteurs 4 et 10 
qui représentent des résidences au nord-est et au sud-est du terminus respectivement. Les 
dépassements calculés sont très peu fréquents, car seulement une heure de dépassement 
sur cinq ans est prédite pour chaque récepteur.  

Comme les véhicules et les autobus en attente sont les principales sources d’émissions, de 
la sensibilisation sur l’arrêt des moteurs lors d’une attente prolongée devrait être effectuée 
sur le site, principalement pour les véhicules en attente au débarcadère. De plus, comme un 
pire cas de modélisation est utilisé considérant un déplacement de 3000 véhicules en deux 
heures durant les périodes de pointe, il est très peu probable que les concentrations 
modélisées soient effectivement obtenues sur le site lors de l’exploitation de la station. De 
plus, des concentrations de fond d’ozone élevées ont été considérées pour la conversion des 
NOx en NO2. 

Pour conclure, comme les modélisations ont été effectuées selon des scénarios pessimistes, 
les concentrations calculées sont peu susceptibles d’être mesurées lors des activités du 
projet en phase construction et en phase exploitation. Afin de s’assurer du maintien de la 
qualité de l’air pendant les travaux de construction et la phase d’exploitation, des stations de 
suivi de la qualité de l’air pourraient être installées pour mesurer les concentrations des 
principaux contaminants dans l’atmosphère (au minimum pour les PST, PM2,5 et NO2). Une 
attention particulière devra être apportée pour les travaux de construction effectués à la sortie 
du tunnel de Pointe-Saint-Charles au centre-ville (coin Dalhousie et Ottawa) afin de s’assurer 
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que la qualité de l’air est maintenue pendant les travaux. Si les stations de suivi de la qualité 
de l’air en continu devaient mesurer des dépassements, des mesures de mitigation 
additionnelles pourraient être prises pour diminuer les émissions atmosphériques allant 
jusqu’à potentiellement effectuer un arrêt temporaire des travaux durant les périodes de 
conditions météorologiques défavorables.  
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Annexe A 
Définition des sources d’émissions atmosphériques 
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A.1 Calculs pour le chantier de l’aéroport 
A.1.1 Préparation du site 

Comme le terrain où sera construit le tunnel est présentement boisé, le site sera défriché 
pour permettre la circulation des équipements de construction. Un total de deux mois de 
travaux a été établi pour cette étape de préparation du chantier.  

Lors de ces travaux, des poussières seront émises à l’atmosphère par le mouvement du sol. 
Le taux d’émission utilisé pour cette activité est celui de l’AP-42 pour la préparation de site 
avec utilisation d’un bouteur. Les poussières émises considèrent principalement le 
mouvement de l’équipement pour les travaux d’enlèvement de la terre végétale.  

𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃 �
𝑘𝑘𝑘𝑘
𝑎𝑎𝑎𝑎
� = 𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑁𝑁𝑁𝑁𝑏𝑏𝑏𝑏𝑁𝑁𝑏𝑏𝑁𝑁𝑏𝑏 ∗ 𝑏𝑏𝑏𝑏𝑢𝑢𝑢𝑢𝑢𝑢𝑏𝑏𝑎𝑎𝑏𝑏𝑢𝑢𝑁𝑁𝑎𝑎 �

ℎ
𝑎𝑎𝑎𝑎
� ∗ 35,6 ∗

% 𝑏𝑏𝑢𝑢𝑢𝑢𝑏𝑏1.2

% ℎ𝑏𝑏𝑁𝑁𝑢𝑢𝑑𝑑𝑢𝑢𝑏𝑏é1.3 

Les variables utilisées pour le taux de silt et le taux d’humidité sont les valeurs moyennes 
proposées par l’AP-42 pour la terre végétale qui sont de 7,9 % et de 6,9 % respectivement.  

A.1.2 Travaux de construction – Gaz d’échappement des équipements mobiles 

Les équipements mobiles utilisés sur le chantier de l’aéroport sont les suivants : 

• Un bouteur (utilisation temporaire pour la préparation du site); 

• Une excavatrice (utilisation temporaire pour construction d’un mur étanche); 

• Une chargeuse pour la manutention des matériaux. 

Pour éviter que le tunnel se remplisse d’eau lors de la construction et que l’eau du site soit 
drainée vers le tunnel, un mur étanche sera construit au tout début des activités de 
construction sur le site. Pour cette activité, une excavatrice sera utilisée pour une période 
estimée à deux mois. Lorsque les travaux pour la construction du tunnel commenceront, une 
chargeuse sera utilisée pour effectuer le transfert des matériaux de la tranchée jusqu’aux 
camions qui permettront d’acheminer les matériaux excavés à l’extérieur du site. Les facteurs 
d’émissions utilisés pour déterminer les charges de contaminants dans le gaz d’échappement 
des véhicules mobiles sont ceux proposés par le US EPA pour les différentes puissances de 
moteur. Pour le projet, il a été assumé que tous les moteurs sont conformes aux normes 
TIER 4. Les taux d’émissions sont présentés dans le tableau qui suit.  

Tableau 9-1 : Facteurs d’émissions pour les sources mobiles selon la puissance (US EPA) 

Contaminants Unités Puissance de 56 
à 130 kW 

Puissance de 
130 à 560 kW 

CO g/kWh 5,0 3,5 

NOx g/kWh 0,4 0,4 

SO2 g/kWh 0,007 0,007 

VOC g/kWh 0,19 0,19 

PTS g/kWh 0,02 0,02 
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A.1.3 Travaux de construction – Gaz d’échappement des sources fixes 

Peu de sources fixes sont prévues sur le chantier de construction de l’aéroport. Des 
génératrices sont prévues sur le site afin d’alimenter certains équipements en énergie entre 
autres, l’éclairage. Les facteurs d’émissions considérés pour ces sources sont ceux des 
sources de combustion stationnaires pour la combustion du diesel. La Figure 9-1 présente 
les taux d’émission en fonction de la puissance et des normes d’émission (TIER) des 
équipements.  

 
Figure 9-1 : Taux d’émissions de génératrices du diesel (US EPA) 
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A.1.4 Travaux de construction – Émissions fugitives de poussières  

Le mouvement des équipements mobiles et de la machinerie sur le chantier sera une source 
d’émission de poussières. De plus, la manutention des matériaux excavés sera une source 
importante d’émission de poussières sur le chantier. Pour calculer le total des émissions 
fugitives de poussières sur le site, l’emportement de poussière au sol a été considéré pour le 
mouvement de la chargeuse et l’emportement de poussière en hauteur a été considéré 
lorsque les déblais sont déchargés du tunnel et lorsqu’ils sont chargés dans les camions. 
Pour les fins de cette analyse, il a été assumé que les opérations de déchargement et 
chargements sont effectuées par une chargeuse de taille moyenne en continu. De plus, il a 
été considéré que la chargeuse parcourt 50 m entre son point de chargement et de 
déchargement. Les équations ci-dessous ont permis de compléter le calcul pour les taux 
d’émissions. 

Équation du mouvement de la chargeuse sur route non pavée (valeurs des variables k, a et b 
fournies par l’AP-42 section route non pavée du chapitre 13.2.2) : 

𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃 (𝑁𝑁𝑁𝑁𝑏𝑏𝑏𝑏𝑁𝑁 𝑎𝑎𝑁𝑁𝑎𝑎 𝑝𝑝𝑎𝑎𝑝𝑝é𝑁𝑁)𝑁𝑁𝑎𝑎
𝑘𝑘

𝑉𝑉𝑉𝑉𝑃𝑃2

= (1 − % 𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝑢𝑢𝐸𝐸𝑎𝑎𝐸𝐸𝑢𝑢𝑏𝑏é 𝑀𝑀𝑢𝑢𝑏𝑏𝑢𝑢𝑘𝑘𝑎𝑎𝑏𝑏𝑢𝑢𝑁𝑁𝑎𝑎) ∗ 𝐸𝐸𝑎𝑎𝐸𝐸𝑏𝑏𝑁𝑁𝑏𝑏𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑏𝑏𝑎𝑎𝑢𝑢𝑢𝑢𝑢𝑢𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑝𝑝𝑎𝑎𝑁𝑁𝑏𝑏𝑢𝑢𝐸𝐸𝑏𝑏𝑢𝑢𝑁𝑁 (𝑘𝑘)

∗ �
%𝑏𝑏𝑢𝑢𝑢𝑢𝑏𝑏

12
�
𝑎𝑎

∗ �
𝑝𝑝𝑁𝑁𝑢𝑢𝑑𝑑𝑏𝑏 − 𝐸𝐸𝑎𝑎𝑁𝑁𝑢𝑢𝑁𝑁𝑎𝑎

3
�
𝑏𝑏

∗ 281,9   

Équation de la manutention des matériaux en vrac par la chargeuse (valeurs de variable k 
fournie par l’AP-42 section « aggregate handling » du chapitre 13.2.4) : 

𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃 (𝑁𝑁𝑎𝑎𝑎𝑎𝑏𝑏𝑏𝑏𝑁𝑁𝑎𝑎𝑏𝑏𝑢𝑢𝑁𝑁𝑎𝑎 𝑁𝑁𝑎𝑎𝑏𝑏é𝑁𝑁𝑢𝑢𝑎𝑎𝑏𝑏𝑟𝑟) 𝑁𝑁𝑎𝑎
𝑘𝑘𝑘𝑘
𝑎𝑎𝑎𝑎

= 𝐹𝐹𝑎𝑎𝐸𝐸𝑏𝑏𝑁𝑁𝑏𝑏𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑏𝑏𝑎𝑎𝑢𝑢𝑢𝑢𝑢𝑢𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑝𝑝𝑎𝑎𝑁𝑁𝑏𝑏𝑢𝑢𝐸𝐸𝑏𝑏𝑢𝑢𝑁𝑁 (𝑘𝑘) ∗ 0,0016 ∗

�
𝑝𝑝𝑢𝑢𝑏𝑏. 𝑝𝑝𝑁𝑁𝑎𝑎𝑏𝑏 �𝑁𝑁𝑏𝑏 �

2,2 �

1.3

�ℎ𝑏𝑏𝑁𝑁𝑢𝑢𝑑𝑑𝑢𝑢𝑏𝑏é2 �
1.4  

A.1.5 Travaux de construction – Camionnage 

Pour le site de l’aéroport, plusieurs taux d’émissions ont été considérés pour le camionnage 
étant donné que les sources suivantes sont considérées : 

• Gaz d’échappement des camions immobiles (Tableau 9-1); 

• Gaz d’échappement des camions en mouvement Tableau 9-2; 

• Emportement de poussières des routes non pavées; 

• Emportement de poussières des routes pavées. 

                                                      
2 VKT – Véhicule – kilomètres – parcourus  
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Tableau 9-1 : Taux d’émission typiques pour les camions lourds au diesel en mode « idle » (US EPA, 2015) 

Contaminants Unités Valeur 

CO g/h 91,00 

NOx g/h 201,00 

SO2 g/h N/D 

VOC g/h 53,00 

PTS g/h 0,20 

 

Tableau 9-2 : Taux d’émissions typiques pour les camions lourds au diesel en mouvement ( (US EPA, 2008) 

Contaminants Unités Valeur 

CO g/km 1,1 

NOx g/km 4,7 

SO2 g/km 0,23 

VOC g/km 0,3 

PTS g/km 0,12 

PM2.5 g/km 0,11 

Équation pour l’emportement de poussière des routes pavées (AP-42 section route pavée du 
chapitre 13.2.1) : 

𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃 �
𝑘𝑘

𝑉𝑉𝑉𝑉𝑃𝑃
�

= (1 − % 𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝑢𝑢𝐸𝐸𝑎𝑎𝐸𝐸𝑢𝑢𝑏𝑏é 𝑀𝑀𝑢𝑢𝑏𝑏𝑢𝑢𝑘𝑘𝑎𝑎𝑏𝑏𝑢𝑢𝑁𝑁𝑎𝑎) ∗ 𝐸𝐸𝑎𝑎𝐸𝐸𝑏𝑏𝑁𝑁𝑏𝑏𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑏𝑏𝑎𝑎𝑢𝑢𝑢𝑢𝑢𝑢𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑝𝑝𝑎𝑎𝑁𝑁𝑏𝑏𝑢𝑢𝐸𝐸𝑏𝑏𝑢𝑢𝑁𝑁 (𝑘𝑘)

∗ �𝑏𝑏𝑢𝑢𝑢𝑢𝑏𝑏 (
𝑘𝑘
𝑁𝑁2)�

0.91
∗ (𝑝𝑝𝑁𝑁𝑢𝑢𝑑𝑑𝑏𝑏 𝑝𝑝éℎ𝑢𝑢𝐸𝐸𝑏𝑏𝑢𝑢𝑁𝑁)1.02 

A.2 Calculs des sources d’émissions pour le chantier Pointe-Saint-Charles 

A.2.1 Préparation du site 

Aucune activité de construction particulière n’est planifiée à ce stade du projet pour la 
préparation de site. Des activités de démolition seront potentiellement requises et les taux 
d’émissions pourront être calculés lorsque les informations seront disponibles. Il faut toutefois 
noter que les activités de démolition sont souvent effectuées sur des périodes très courtes et 
ne constituent pas le pire scénario d’émissions atmosphériques qui sont à prévoir dans le 
secteur lors de la phase de construction.  

 

 

                                                      
3 Estimé par taux d’émission des équipements mobiles et par le contenu de soufre dans le diesel au Canada 


